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IDENTIFIER / EFFETS SUR LA SANTE

Le bruit 
sur votre lieu de travail

1 salarié sur 2 se dit gêné par le bruit 
au travail. Cela ne concerne pas 
uniquement les salariés des secteurs 
reconnus comme exposés au bruit.
Source : Ifop - JNA « Bruit, santé auditive et 
risques psychosociaux» Octobre 2017.

Des solutions existent pour prévenir les risques liés au bruit. 
Demandez conseil à votre service de santé au travail.

Fiche
conseil

N°4

evaluer le risque

L’entreprise Le gest05

L’employeur 
a l’obligation de réaliser 
l’évaluation des risques et 
de mettre en pratique les 
principes de prévention.

Le salarié 
alerte l’employeur et/ou 
le médecin du travail si le 
bruit est gênant. il respecte 
les mesures de prévention 
mises en place.

Le médecin du travail
ou l’infirmier 

conseille l’employeur et 
les salariés pour éviter les 
altérations de la santé. il peut 
réaliser des tests auditifs 
lors des consultations pour 
évaluer les effets du bruit 
sur l’audition.

L’intervenant 
en prévention des risques 

professionnels 
aide à évaluer l’exposition :
estimations des niveaux 
sonores couplées à 
une analyse d’activité, 
sensibilisation des salariés.

Atteintes auditives

surdité

stress

Acouphène

Co-exposition*

* L’exposition cumulée à certains composants 
chimiques peut altérer l’oreille interne et 
augmenter les risques d’atteintes auditives.

Fatigue

Baisse de l’audition

Comportement agressif/dépressif

troubles du sommeil

Difficultés de concentration

troubles cardio-vasculaire

Masque les signaux d’alerte

Atteintes extra-auditives

1
2
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Agir

Former / Informer

en savoir plus

supprimer le danger

réduire le bruit à la 
source

protection collective

protection individuelle 
adaptée 

• Déplacer hors des locaux les installations ou machines bruyantes (exemple : compresseur,…). 

• Lors de l’achat, choisir les machines les moins bruyantes,
• etablir un plan d’entretien et de maintenance.

• technique : encoffrement des machines, traitement acoustique des locaux, séparation des 
postes bruyants….     
• Organisationnelle : Limiter le temps passé à proximité des sources de bruit…

• porter les equipements de protection individuelle (epi) adaptés : casque antibruit, bou-
chons jetables ou moulés, arceaux…, 
• Les porter pendant toute la durée d’exposition :
 

• Nettoyer et vérifier régulièrement l’état des protections.

remarque : l’unité de mesure du bruit est le décibel A (dB(A)) pour tenir compte de la sensibilité de l’oreille.
• si une machine émet 80 dB(A), 2 machines identiques émettront 83 dB(A) pour 2 fois plus de bruit.  
Donc diminuer de 3 dB(A) divise le bruit par 2,
• etre exposé 8 heures à 80 dB(A) est aussi dangereux qu’être exposé 30 minutes à 92 dB(A),
• Formation des salariés : risques liés à l’exposition des niveaux sonores élevés, utilisation et entretien  
des epi,...

• pour toute question, contactez votre Médecin du travail 
• Consulter le site www.inrs.fr   
• tableau des Maladies professionnelles n°42

04 92 51 34 23
gap - embrun - Briançon

www.gest05.org
www.presanse-pacacorse.org

port epi / 8 heures d’exposition Efficacité

8 h 00 100%
7 h 58 75%  
6 h 00 25%

Chuchotements réfrigérateur Micro-onde Aspirateur tondeuse 
scie circulaire

perceuse

Avion au décollage

seuil de la douleur

Lim
ite d’exposition 

sur 8h (avec port des 

protecteurs auditifs)

Actions correctives à m
ettre 

en place dont le port des epi 

obligatoires/8h d’exposition

Actions de prévention à 

m
ettre en place dont la m

ise 

à disposition des epi / 8h 

expositionpréconisations AFnOr pour 

les bureaux partagés

25 dB 35 dB 40 dB
55 dB

60 dB
80 dB

85 dB
87 dB

100 dB 120 dB


